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Mairie de NONARDS 
 

Laroche. 19120, Nonards   
( 05 55 91 50 08  

 Fax : 05 55 91 14 79   
nonards@mairie19.fr  

www.mairie-de-nonards.fr 
 

Secrétariat  
 

Mme Martine FEIX 
Lundi, Mardi et Jeudi 9h -12h & 14h ɀ17h ,  

Mercredi 9h-12 h   
Vendredi 9h-12h & 16h-19h  

 
Bureau de Poste 

  
Afin de préserver votre bureau de poste, 

 ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÚ-ÌÅȣ ÅÎ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÎÔ Ȧ 
Du Lundi au Vendredi  
ΣΣÈ Û ΣΤÈ ÅÔ ΣΥÈ ÛΣΧÈ  

Le Samedi de 11h à 12h  
 

Bibliothèque  
 

Les 1er et 3ème mercredis de chaque mois  
De 14h à 16h  

 
Déchèterie cantonale  

 
05 55 91 23 80 

Tous les jours: 9h-12h et 14h-18h 
Fermeture hebdomadaire le mardi 

 
,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÔÅÎÎÉÓ ÅÓÔ ÇÒÁÔÕÉÔȢ 

 ,ÅÓ ÃÌïÓ ÓÏÎÔ Û ÒÅÔÉÒÅÒ ÅÎ ÍÁÉÒÉÅ  
aux heures de secrétariat 
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Rédaction 
 
Les articles rédigés dans ce bulletin sont le fruit 
ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉȤ
ces. 
Le bulletin est consultable et téléchargeable en 
ligne sur le site de la commune sous les onglets : 
« accueil mairie » et « publications » .  
Nous vous en souhaitons bonne lecture. 
 

 
 
 
,ȭÁÎÎïÅ 2018 se ÔÅÒÍÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÒÉÓÁÉÌÌÅ Äȭun ÄïÂÕÔ Äȭhiver qui 
reflète bien Ìȭétat Äȭesprit ambiant: ÍïÃÏÎÔÅÎÔÅÍÅÎÔÓ, 
contestations, mauvaises humeursȣ ÓÕÓÃÉÔïÓ par le contexte 
politique et socialȢ .ȭoublions pas notre part de responsabilité à 
notre niveau communal et inter communal. 
La com-ÃÏÍ Îȭest ÑÕȭau début de sa construction et, 
ÌȭÕÎÉÆÏÒÍÉÓÁÔÉÏÎ des compétences ne se fait pas sans quelques 
frustrations  et grincements de dents. Dans le même temps, les 
communes se voient adjuger de nouvelles responsabilités  ou le 
retour de certaines compétences avec des moyens financiers 
réduits. Il y a de quoi perdre son latin et le citoyen lambda tout 
comme les élus de base que nous sommes  ne savent plus à 
quel saint se vouer. 
 
Il ÓÅÒÁÉÔ ÄÏÍÍÁÇÅ ÄÅ ÐÅÒÄÒÅ ÃÅ ÌÉÅÎ ÑÕÉ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔ Äȭêtre au 
plus près des administrés pour les écouter (car notre ÒĖÌÅ Îȭest 
pas uniquement de régler les conflits de voisinage) , pour les 
accompagner dans leurs projets, pour préserver les services 
publics et les atouts économiques de notre commune.  
 
Nos associations essaient de maintenir cette petite flamme 
ÄȭÁÍÉÔÉï, de solidarité, de « bien-être ensemble » et je les en 
félicite et je remercie tous les bénévoles qui les font vivre.  
 
À Ìȭheure ÏĬ Ìȭon parle du « blues des maires » je préfère 
répondre combat et espoir pour défendre les valeurs qui 
animent nos territoires. 
 

S. Meunier 
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Des nouvelles de la  
Com-com.... 

 
La nouvelle Communauté de communes du Midi cor-
rézien prend peu à peu ses marques. Après avoir pen-
ÄÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÁÎ ÃÈÅÒÃÈï Û ÒïÓÏÕÄÒÅ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍȤ
ÐïÔÅÎÃÅÓ ɉÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÔÅÒÍÉȤ
ÎïȣɊȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÉÆ ÄÕ ÓÕÊÅÔ ÁÖÅÃ 
plusieurs gros investissements qui sont engagés et 
qui pèsent dans le budget intercommunal. 
 
Le projet le plus lourd est celui du déploiement de la 
fibre optique qui, bien que financé majoritairement 
par le département, implique aussi une participation 
importante de la part des communautés de commu-
nes. Pour la nôtre, le coût de la participation aux tra-
ÖÁÕØ ÓȭïÌîÖÅ Û ΤȟΤΩ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÑÕÉ ÖÏÎÔ ðÔÒÅ ÆÉÎÁÎȤ
cés par un emprunt sur 20 ans. Ce montant est élevé , 
ÃȭÅÓÔ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÌÅ ÐÒÉØ Û ÐÁÙÅÒ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÒÕÒÁÌÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÎĖÔÒÅ ÎÅ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅÓ 
grands flux technologiques. 
 
,ȭÁÕÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÍÁÊÅÕÒ ÅÓÔ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ 
,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ɉÏÕ 0,5)Ɋȟ ÕÎ ÄÏȤ
cument qui établira les zones constructibles, les zones 
ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÅÔÃȢȢȢ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
territoire de la com-com et les règlements attenants. 
,Å ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅ ÑÕÉ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒÁ ÅÔ ÁÉÄÅÒÁ Û ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ 0,5) ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÃÈÏÉÓÉȢ ,Û ÅÎÃÏÒÅȟ 

ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ɉÅÎÖÉÒÏÎ ΥΧΡ 
000 euros). 
 
Pour notre territoire proche, deux projets sont désor-
mais bien avancés. La maison de santé à Beaulieu, 
après avoir été retardée par les fouilles archéologi-
ques, est désormais bien lancée, le permis de construi-
ÒÅ ÓÅÒÁ ÄïÐÏÓï ÄȭÉÃÉ ÐÅÕ . Plusieurs professionnels de 
santé ont déjà faire part de leur intérêt mais hélas 
point de nouveau médecin généraliste, du moins pour 
le moment. Le projet du nouveau centre de secours 
de Beaulieu est lui aussi sur les rails. Son coût est esti-
Íï Û ΣȟΣΧ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄȭÅÕÒÏÓ ÅÔ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍȤ
ÃÏÍ ÓÅÒÁÉÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΦΥΡ ΡΡΡ ÅÕÒÏÓȢ 
 
2ÅÓÔÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ ÍÕÓïÅ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ .ÅÁÎÄÅÒÔÁÌ 
qui peine à avancer pour des raisons techniques mais 
aussi financières, son coût étant très élevé. 
Les délégués de la commune restent vigilants sur les 
décisions prises au sein de cette collectivité afin que 
ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÏÉÅÎÔ 
toujours la priorité. 

La Communauté de communes attire de nouveau votre attention concernant des arnaques aux panneaux photovoltaïques qui 
ont été constatées sur le territoire Midi Corrézien.  
Différentes sociétés agissent sur le territoire : - France Eco Logie, - France Eco Energy, - Centre de transition Energétique, - Sole-
ÃÏȣ  
!ÔÔÅÎÔÉÏÎ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓÏÃÉïÔïÓ Û ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÒÎÁÑÕÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉ3ÁÉÌÌÁÃȟ .ÏÁÉÌÈÁÃȣɊȢ ÍÅÔÔant en 
cause ces sociétés  
Pierre PEYRAT, chargé de mission Énergie au CPIE de la Corrèze (05.55.20.88.96) se tient à votre disposition pour tous rensei-
gnements  

Attention: Arnaques aux panneaux photovoltaïques 

 

Service portage de repas à domicile 
 
Ce service dépend du #)!3 -ÉÄÉ #ÏÒÒïÚÉÅÎ ɉ#ÅÎÔÒÅ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅɊȟ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÃÒïï ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÕȤ
nauté de Communes Midi Corrézien pour gérer la compétence action sociale au travers de 3 services : 
-3ÅÒÖÉÃÅ )ÎÓÔÁÎÃÅ ÄÅ #ÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÕÔÏÎÏÍÉÅ ɉ)#!Ɋ 
-Service de Repas à Domicile   
-Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
 
Sur le territoire communautaire, des réseaux de proximité sont maintenus sur Beaulieu Sur Dordogne, Beynat et Meyssac ou 
Ìȭ)#! ÅÔ ÌÅ 33)!$ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 
Le service Repas à Domicile vous propose à compter du 1er janvier 2019 des journées alimentaires. Ces dernières sont cuisinées 
ÐÁÒ Ìȭ%(0!$ ÄÅ -ÅÙÓÓÁÃȢ ,Á ÌÉÖÒÁÉÓÏÎ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÅÎ ÌÉÁÉÓÏÎ ÆÒÏÉÄÅ Û ÖÏÔÒÅ ÄÏÍÉÃÉÌÅȢ 
,ÅÓ ÊÏÕÒÎïÅÓ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÕÎ ÒÅÐÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÉÄÉ ÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅÐÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÏÉÒȢ 
 
,Å ÐÏÒÔÁÇÅ ÄÅ ÒÅÐÁÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÑÕȭÕÎÅ ÓÉÍÐÌÅ ÌÉÖÒÁÉÓÏÎȟ ÃȭÅÓÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÕÎÅ ÐÒïÓÅÎÃÅȟ ÕÎ ÓÏÕÒÉÒÅȟ ÕÎ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÖÉÖÉÁÌÉÔï Åt 
ÄÅ ÄÉÁÌÏÇÕÅȢ 0ÏÕÒ ÔÏÕÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÌÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)#! ÁÕ ΡΧ ΧΧ ΪΦ ΡΧ ΡΧ ÏÕ ÐÁÒ 
mail : ica@midicorrezien.com. 
 
Dès le mois de janvier 2019, les menus seront consultables sur le site internet de la communauté de communes : https://
www.midicorrezien.com. 
Pour information vous pourrez trouver également toutes les informations et services proposés par le CIAS Midi Corrézien et 
notamment le programme des animations qui débuteront dès janvier 2019. 

 courant décembre 2018 
 

   https://www.midicorrezien.com . 
 

Site internet de la communauté de 
 communes sera mis en ligne.  
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https://www.midicorrezien.com/


Conseil municipal du 23 février 2018 
2018-01  Adhésion de la Communauté de communes Midi Corrézien au syndicat mixte DORSAL 
2018-02  Attributions ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ Ìȭannée 2018 
2018-03  Organisation des rythmes scolaires rentrée 2018 
2018-04  Participation financière au voyage scolaire du Collège J. SOULANGE  
2018-05  Participation ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ Û ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ  ÄÅ Ìȭécole *ÅÁÎÎÅ ÄȭArc à Argentat  
2018-06  Charges Äȭhébergement du service restauration du Collège J.SOULANGE   
2018-07  Contribution aux frais de garderie du RPI ɀ Année 2017  
2018-08  Acceptation de dons pour le repas des aînés 2018 

AFFAIRES DIVERSES 
 
Frais de fonctionnement école de Nonards 2016-2017 
Les ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Óȭélèvent à 43 435.64 Ή contre 45 186.82 Ή ÌȭÁÎ passé. 
Baisse sur les charges à caractère général. En moins le diagnostic radon (à faire tous les 10 ans) + 1 impayé. 
Baisse de la participation aux frais de fonctionnement du Collège où nous prenons les repas, et des frais de personnel. 
42 élèves sont comptabilisés sur notre école. 12 en CE1 + 13 en CE2 + 11 en CM1 + 9 en CM2 ɀ 3 partis ÅÎ ÃÏÕÒÓ Äȭannée. 
Une ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ïÌÕÓ ÄÅ 0ÕÙ ÄȭArnac et Tudeils afin de présenter ces comptes  
 

Conseil municipal du 5 avril 2018 
2018-09 à 2018-11 JD AUTO 2017 : C. Administratif,  C. Gestion et affectation de résultat 
2018-12 / Vote budget primitif 2018 ɀ Budget annexe JD AUTOMOBILES  
2018-13 à 2018-15  GAMM VERT 2017 : C. Administratif, C. Gestion et affectation de résultat 
2018-16  Participation financière 2018 à la Mission Locale  
2018-17  Vote des subventions communales  
2018-18 / Contribution ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭécole ÅÔ ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÄÅ 0ÕÙ ÄȭArnac ɀ Année 2016/2017  
2018-19  Contribution ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭécole et des ateliers périscolaires de Nonards ɀ Année 2016/2017  
2018-20  Vote des taux 2018 des 3 taxes directes locales  
2018-21 à 2018-23  Commune 2017 : C. Gestion, C. Administratif, et affectation de résultat  
2018-24  Affectation du  résultat 2017 ɀ Commune + GAMM VERT  
2018-25 Vote budget primitif communal 2018  

AFFAIRES DIVERSES 
Travaux de voirie rurale :  
Chemin de la Grotte (la Garnie) + accès public à la maison Boyer (Laroche) 
Travaux de voirie communautaire : Route de La Reymondie 
Rythmes scolaires rentrée 2018 : réponse fin juin 2018 
Corrèze Habitat : 3 projets Äȭachats aux logements HLM 
 

Conseil municipal du 25 juin 2018 
 

2018-26 Résiliation partielle du bail emphytéotique et vente de terrains à Corrèze Habitat  
2018-27 Mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÔïÌïÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌïÇÁÌÉÔï 
2018-28 Modification du tarif cantine scolaire de Nonards 
2018-29 Mise à jour de tableau des emplois  
2018-30 Décision modificative n°1 ɀ Transfert de crédits : mise Û ÊÏÕÒ ÄÅ Ìȭactif  
2018-31 Réalisation ÄÅ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ Ìȭatelier-relais GAMM VERT 
2018-32 Adressage ȡ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ìȭopération et demande de subvention  

 
AFFAIRES DIVERSES 

Tarification de la garderie périscolaire :  
Suite à une réunion avec les collectivités du RPI, le lundi 21 mai 2018 et ÁÆÉÎ Äȭatténuer le reste à charge des communes sur les frais 
extrascolaires, il a été convenu de rajouter un avenant à la convention relative au fonctionnement  de la garderie  du RPI qui précise ÑÕȭune 
participation ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÓÅÒÁ ÄÅÍÁÎÄïÅ ÐÏÕÒ  ÃÈÁÑÕÅ ÅÎÆÁÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔ Û ÌÁ ÇÁÒÄÅÒÉÅ ÄÅ 0ÕÙ ÄȭArnac. Le forfait annuel est fixé à 30 Ή par enfant 
inscrit. Seule la commune de Puy 

Conseil municipal du 01 octobre 2018 
 

2018-33 Décision modificative N° 2 ɀ Augmentation et transfert de crédit 
2018-ΥΦ #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÇÁÒÄÅÒÉÅ ÄÅ ÊÁÎÖÉÅÒ Û ÁÏĮÔ ΤΡΣΪ 
2018-ΥΧ 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ΤΡΣΪ Û ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ Äȭ!ÒÎÁÃ ɉÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÁÒÄÅÒÉÅɊ ÄÏÉÔ ÄïÌÉÂïÒÅÒȢ  

 
QUESTIONS DIVERSES 

Point sur la rentrée scolaire :  
Nombre Äȭenfants : 51  
Retour à la semaine des 4 jours. Lundi ɀ Mardi ɀ Jeudi ɀ Vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 
Cantine : 2 services. Le premier de 12 h 15 à 12 h 45 puis de 12 h 50 à 13 h 20. 
Le personnel est composé de 3 personnes : Mesdames LYNCH Isabelle, ANDRIEU Véronique, LACHEZE Marjorie 
Mme Andrieu a repris son emploi le 16/09/18 : garderieȟ ÍïÎÁÇÅȟ ÃÁÎÔÉÎÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ Äȭhoraire due à la suppression des ateliers 
périscolairesȢ #ÅÔÔÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ Á ïÔï ÁÃÃÅÐÔïÅ ÐÁÒ Ìȭemployée et validée au Centre de Gestion (passage de 16h 54mn à 14h 32 mn 
hebdomadaire). 
Avenant  aux conventions de frais de fonctionnement écoles du RPI : 
Cet ÁÖÅÎÁÎÔ ÓÅÒÁ ÓÉÇÎï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ɉ0ÕÙ ÄȭArnac et Tudeils) à la réunion prévue mi-octobre. 
Point ÓÕÒ Ìȭadressage : 
Mr $ÁÎÉÅÌ 2ÏÃÈÅ ÄÉÒÉÇÅ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ Äȭélus chargés de cette mission sur la commune : Jean-Pierre Le Bot et Pierre Malmartel aidés de Laurent 
Boissarie et Marie Favarel. 
Le travail a bien avancé : 75 voies ÏÎÔ ïÔï ÒïÐÅÒÔÏÒÉïÅÓ ÅÔ ÎÏÍÍïÅÓȢ #ȭest ÁÕ ÔÏÕÒ ÄÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ ÅÔ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ Äȭêtre identifiés sur la carte. 
 
 
Voirie rurale : 

Inscriptions sur les listes électorales. 
   0ÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ ÖÏÔÅÒ ÅÎ ΤΡΣΫȟ ÖÏÕÓ ÄÅÖÅÚ ÖÏÕÓ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÅÎ ÍÁÉÒÉÅ ÁÖÁÎÔ ÌÅ ΥΣ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΪ 
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Régularisation ÄÕ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÌÁ 3ÁÕÒÅÌÌÅȢ ,Å ÃÈÅÍÉÎ ÅÓÔ ÐÁÒÔÁÇï ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 0ÕÙ ÄȭArnac et la commune de Nonards. Mr le Maire de Puy 
Äȭ!ÒÎÁÃ Á ÒïÇÕÌÁÒÉÓï Ìȭachat de la partie haute. Mme le Maire de Nonards a contacté la propriétaire concernée par la partie basse. Le géomètre devrait 
intervenir très rapidement puis un acte administratif sera établi pour chaque tronçon de chemin. Il est convenu entre les deux communes le partage des 
frais. 
Cette voie rurale est programmée pour être refaite en 2019. (Bellovic). 
Également programmé : le chemin de la Croix à La Garnie. 
Une inspection des différents chemins ruraux sera faite par les élus pour établir les priorités pour 2019. 
Demande Äȭemplacement pour un Food Truck : 
Madame Ombreladjian et Monsieur Richard Lesclaux ont fait une demande pour installer leur camion, un soir par semaine, sur le parking de la salle 
polyvalente. Ils proposent une carte assez classique mais avec des produits locaux de qualité : burgers, hot dog, salades préparés sur place. 
Mme ÌÅ -ÁÉÒÅ Á ÄÏÎÎï Ìȭautorisation Äȭinstallation. Une convention sera établie à la finalisation de ce projet. 
 

Conseil municipal du 16 novembre 2018 
2018-36  Subvention Û Ìȭassociation « Ma Petite Académie en Campagne » 
2018-37 Certificat Äȭurbanisme ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äȭun projet touristique 
2018-38 /Certificat Äȭurbanisme ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äȭun ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌ ÅÔ ÍÁÉÓÏÎ Äȭhabitation 
2018-39 Avenant à la convention pour participation aux charges de fonctionnement des écoles du RPI 
2018-40 /Avenant Û ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÄÅÒÉÅ ÄÅ 0ÕÙ ÄȭArnac 

 
AFFAIRES DIVERSES 

Voirie rurale - Programme 2019 : 
Chemin de la Saurelle. RDV avec le commissaire-ÅÎÑÕðÔÅÕÒ ÌÕÎÄÉ ΣΫȾΣΣ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÖÅÃ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃȢ .ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÕÎ ÄÅÖÉÓ ÄÕ 
géomètre. Faire enlever du devis tout ce qui concerne la plate-forme. 
Chemin de la Croix à La Garnie. Chemin de Gonet. 
RGPD 
Depuis le 25 mai 2018, le RGPD relatif à la protection des données personnelles est entré en application. 
,ÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓȟ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ traitements et de la tenue 
ÄȭÕÎÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȟ ÅÔ ÄïÓÉÇÎÅÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ ÁÕÒÁ ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅct de la protection des 
données personnelles, le délégué à la protection des données (DPD). 
$ÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÒÅÓÔÅÎÔ Û ÐÁÒÁÉÔÒÅȢ )Ì ÓÅÍÂÌÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ $0$ ÓÏÉÔ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÈÏÓÅ ÅÔ ÒÅÓte à trouver sous quelle for-
me. Des opérateurs commencent à se positionner localement. 
,Á ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÒÏÐÏÓÅ ÕÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÌÏÇÉÃÉÅÌÌÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÕ 2'0$. Il en couterait 300 
Ή 44# ÐÕÉÓ ΣΤΡ Ή Ⱦ ÁÎ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÐÁÒ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȢ 
Comice agricole 
-ÏÎÓÉÅÕÒ 0ÈÉÌÉÐÐÅ .!6%3ȟ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÍÉÃÅ !ÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÃÁÎÔÏÎ ÄÅ "ÅÁÕÌÉÅÕ ÄÅÍÁÎÄÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ .ÏÎÁÒÄÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉser le comice 2019. 
Pour prendre une décision, il convient de connaitre toutes les contraintes pesant sur la commune pour cette organisation : implantation de la manifesta-
tion, prise en charge et préparation des repas, coût financier et organisation de la journée. Une rencontre avec le Comité du Comice est souhaitée. 
Formation des élus 
Le Centre de Formation des Élus a pris contact avec la mairie pour nous proposer des formations en rapport avec les fonctions électives. Le coût de ces 
formations au titre du droit à la formation des élus est intégralement pris en charge par la collectivité territoriale. Madame le Maire propose de cibler 
quelques points pouvant donner lieu à une formation commune.  
Communauté de communes Midi Corrézien (info) 
Commission Sport et Culture : Cette commission réunie le 12/11/18 a examiné le transfert ou le retrait des compétences de la com.com en ce qui concer-
ne les installations sportives. Il sera proposé à un prochain Conseil communautaire que la com.com prenne en charge 3 gymnases du territoire (déjà pris 
ÅÎ ÃÏÍÐÔÅɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁÉÓÓÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÔÁÄÅÓ ɉÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÔÒÁÖÁÕØȟȣȢɊ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ !Õ ÃÁÓ ÏĬ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏĮÔÅÕØ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁires, des fonds de 

concours pourraient être demandés. 
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Les comptes-rendus intégraux des conseils municipaux sont affichés en mairie, et consultables et téléchargeables 
depuis le site internet de la commune:  Www.mairie-de-nonards.fr 

Dépôts  sauvages. Dépôts  sauvages. Dépôts  sauvages.    

Nous rappelons que, contre un forfait annuel de 48Ή ÌÅ 
ÍÁÇÁÓÉÎ 'ÁÍÍ 6ÅÒÔ ÒÅÐÒÅÎÄ  ÌÅÓ  ÐÌÁÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
agricole tels que les bâches  etc. 

Hors le cas pr®vu par lôarticle R-635-8 est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la 2e classe le fait de dépo-
ser, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou 
privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet par 
l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, dé-
jections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de 
quelque nature qu'il soit, si ces faits ne sont pas accomplis par 
la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisa-
tion.  

Est puni de la même peine le fait de déposer ou d'abandonner 
sur la voie publique des ordures, déchets, matériaux ou tout 
autre objet de quelque nature qu'il soit, en vue de leur enlève-
ment par le service de collecte, sans respecter les conditions 
fixées par l'autorité administrative compétente, notamment en 
matière de jours et d'horaires de collecte ou de tri des ordures. 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables 
p®nalement, dans les conditions pr®vues par lôarticle 121-2, des 
infractions définies au présent article. La peine encourue par les 
personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévue 
par lôarticle 131-41.  

Il est fort dommage que, sur nos chemins, comme ici au 
Col de la Berche, nous ayons encore à déplorer ce genre 
de dépôts . 



www.mairiewww.mairiewww.mairie---dedede---nonards.frnonards.frnonards.fr   
La voirie: 

#ÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȟ ÏÕÔÒÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÒïÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ 
les employés communaux, trois chantiers importants ont été 
réalisés : 
- le chemin de Linards, dans la continuité de ce qui avait été 
ÒïÁÌÉÓï ÌȭÁÎ ÐÁÓÓïȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï #ÈÁÕÖÁÃ Á 
été reprofilé et goudronné. 
- À Laroche, partie haute, le chemin qui mène à la maison 
Boyer a subi le même sort. 
 
la route 12N dans la voirie communautaire, au-delà de La Re-
ymondie en montant vers Sioniac, a été entièrement refaite, 
ce qui était plus que nécessaire. 
 
$ÁÎÓ ÌÁ ÐÌÁÉÎÅȟ ÅÎ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÍÁÒÑÕÁÇÅÓ 
ÁÕ ÓÏÌ ÂÌÁÎÃ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓïÅȟ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÿÌÏÔÓ ÅÔ ÐÁÓÓÁÇÅÓ ÐÉïȤ
ton, on été repeints. 

Autres travaux: 
Un éclairage supplémentaire, type projecteur avec détecteur , 
Á ïÔï ÉÎÓÔÁÌÌï Û ÌȭÁÖÁÎÔ ÄÕ ÂÕÎÇÁÌÏ× ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȟ 
ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÓÏÉÒïÅȢ 

 
Pour assurer le service de la cantine dans de bonnes condi-
tions, la commune a investi dans un nouveau lave-vaisselle, 
ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔȟ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÁÙÁÎÔ ÄïÃÉÄï ÄȭÁÂÁÎÄÏÎÎÅÒ ÌÅ ΣÅÒ ÃÙÃÌÅ 
ɉÄÅ ÌÁÖÁÇÅɊ ÅÎ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 
 
Pour stopper les (quelques rares) ballons de foot mal cadrés, 
un filet de protection a été installé pour protéger la toiture de 
ÌÁ ÇÒÁÎÇÅÔÔÅȢ ,ÅÓ ÍÝÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ Ìȭ%Ȣ3Ȣ.ÏÎÁÒÄÓ ÅÔ 
posés par ses bénévoles. Merci à eux. 
 
,Å ÒïÇÌÁÇÅ ÄÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÄÕ ÓÔÁÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÆÏÏÔ Á ïÔï ÅÆÆÅÃȤ
ÔÕï ÃÅÔ ïÔïȟ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÈÏÍÏÌÏÇÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȢ 
 
#ÏÎÓïÃÕÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕ ÖÉÏÌÅÎÔ ÏÒÁÇÅ ÄÅ ÇÒðÌÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÁÂÁÔÔÕ 
sur Nonards début juillet, des travaux de réfection des toitu-
ÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ïÃÌÁÉÒÁÇÅÓ ÄÕ ÌÏÔÉÓÓÅȤ
ÍÅÎÔ Äȭ!ÒÎÁÃ ÓÏÎÔ ÅÎ ÐÒïÖÉÓÉÏÎȟ ÅÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÕØ ÅÆȤ
ÆÅÃÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÁÕ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÄÅÓ ÉÎÔÅÍÐïÒÉÅÓȢ 

En attendant la fibre é 

.ÏÍÂÒÅÕØ ÓÏÎÔ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÄÁÔÅ Äȭ ÁÒÒÉÖïÅ 
de la fibre sur la commune de Nonards . 
 
,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÒîÚÅ Á ÆÉØï ÌȭïÃÈïÁÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏȤ
jet « 100% FIBRE » à 2021, en priorisant  les territoires les plus 
fragiles. Pour ce faire, le territoire a été découpé en trois 
lots. Les premiers chantiers ont débuté cette année, mais 
notre commune ne fera pas partie des premières livraisons, 
ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅȟ ÅÌÌÅ ÃÏÍÐÔÅÒÁ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓȟ ÄÏÎÃ ÄȭÉÃÉ Û 
fin 2021. 
En attendant, comme nous le relations dans le journal com-
munal 2017, il nous reste à réaliser « ÌȭÁÄÒÅÓÓÁÇÅ » de No-
ÎÁÒÄÓȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ ÒïÐÅÒÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁȤ
les en les déterminant par type de voie et en les nommant, 
en procédant à la numérotation de tous les bâtiments sus-
ÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÊÏÕÒ Ⱥ fibrés». Ce travail là a déjà débuté 
ÐÕÉÓÑÕȭ ÕÎÅ « commission adressage » a été constituée et a 
commencé la dénomination et la numérotation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
#ÅÃÉ ÄÏÉÔ ÐÏÕÒ ÌȭÈÅÕÒÅ ðÔÒÅ ÐÅÁÕÆÉÎï . Ces travaux sont réali-
ÓïÓ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓï ÄÅ ,Á 0ÏÓÔÅ ÑÕÉ ÉÎÔÅÒȤ
vient pour la méthodologie, la saisie des données dans le 
ÆÉÃÈÉÅÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÁÖÅÃ 
la population.  
Le système de numérotation retenu est un système métri-
ÑÕÅ ɉÎÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕɊȟ ÌÅ ÎÕÍïÒÏ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÒÁ Û 
la distance de ce bâtiment par rapport au début de la voie 
Ces travaux de préparation devraient être terminés courant 
ΤΡΣΫȟ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÉÎÆÏÒÍïÓ Û ÃÅ ÍÏÍÅÎÔ ÌÛȟ notamment de 
ÌÅÕÒ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÁÄÒÅÓÓÅ ɉÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁ ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅɊȢ 
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 AXIONE ÁÃÔÅÕÒ ÇÌÏÂÁÌ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÔïÌïÃÏÍ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ "ÏÕÙÇÕÅÓ  OÎÅÒÇÉÅÓ ÅÔ 3ÅÒÖÉÃÅÓ   RECRUTE 

Pour:  - 0ÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÃÝÂÌÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÕÄÉÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÉÍÍÅÕÂÌÅÓ Ðour la mise en 
place de la fibre optique. - OÌÁÂÏÒÅÒ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ɀRéaliser des relevés de boîtes aux lettres, de chambres Télécom, ou encore de 
poteaux ɀPréparer le câble fibre optique et le tirer  -raccorder et souder des fibres optiques. 
Qualités et pré-requis indispensables : respect des règles et consignes de sécurité ɀðÔÒÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ " ɀsavoir utiliser tablettes et PC 

Contacts :  Lucile au 06 68 97 54 32   
nousrecrutons@axione.fr 

Postes à pourvoir sur le territoire du Limousin 

TECHNICIEN TÉLÉCOM  (femme/homme) 



Tous les travaux ayant pour objet de 
modifier Ìȭaspect ÅØÔïÒÉÅÕÒ Äȭune 
constructionȟ Äȭen changer la destination, 
de créer de la surface de plancher, de 
modifier le volume du bâtiment, de percer 
ou Äȭagrandir une ouverture sont soumis à 
ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ de déposer une demande 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ. 

 Il est important de respecter cette réglementation, faute 
de quoi vous seriez en infraction avec le Code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ. Selon la nature des travaux envisagés, il peut 
ÓȭÁÇÉÒ Äȭune ÓÉÍÐÌÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÏÕ Äȭun permis de 
construire. Ces documents sont à déposer à la mairie ou 
adressés au maire par courrier recommandé.  
 
Travaux ÄÉÓÐÅÎÓïÓ Äȭautorisation Äȭurbanisme: 
 -en-dessous de 5 m2 de surface de plancher ou 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÃÒïïÓȢ 
 -ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÏÒȤ
dinaires. 
  - les châssis et serres de production dont la hau-
teur est inférieure à 1,80 m. 
 
Travaux ÓÏÕÍÉÓ Û Ìȭobligation de déposer une autorisation 
préalable: 
 ï création de 5 à 20 m² de surface de plancher 
ou emprise au sol (extension, véranda, garage, préau, 
pergola, abri de jardin, etc.), 
                   - ravalement, 
 - modification de  ÆÁëÁÄÅȟ 
 - ÐÅÒÃÅÍÅÎÔ Äȭune ouverture ou agrandissement 
ÄȭÕÎÅ ouverture existante, 
  - création, remplacement ou suppression de 
fenêtres de toît, 
 - changement de destination de locaux existants, 
 - construction ou modification de clôtures, 
 - les piscines non couvertes (de 10 à 100 m²), 
  -construction des équipements liés à la 
climatisation ou aux énergies renouvelables (condenseurs 
de climatisation, pompes à chaleur, panneaux 
photovoltaïquesȟ ÅÔÃȢɊȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭils présentent une 
modification ÄÅ Ìȭaspect du bâti. 
 
Dans ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭéglise, les travaux 
suivants sont également soumis à déclaration préalable et à 
ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌȭArchitecte des Bâtiments de France 
 
                  - peinture des menuiseries dans un ton différent 
de ÃÅÌÕÉ Äȭorigine, 
  - changement de portes, volets, fenêtres, dans le 
cas Äȭun changement de teinte, de technologie (tel que 
passage de volets classiques aux volets roulants) ou de 
matériau (par exemple du bois au PVC), 
  - réfection de toiture avec des matériaux, 
gouttières ÏÕ ÄÅÓÃÅÎÔÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÄÅ Ìȭorigine. 
 
Travaux ÓÏÕÍÉÓ Û Ìȭobligation de déposer un permis de 
construire:  
 
 - ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉȤ
son individuelle ou de ses annexes (de plus de 20 m²), 
 - le changement de destination du bâti existant 
ayant pour effet de modifier soit les structures porteuses, 
soit sa façade (habitation en commerce, garage en  com-
merce, garage en habitation, une habitation en plusieurs 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȣɊȟ 

 - la construction de tout bâtiment, entrepôt, han-
gar à vocation commerciale, industrielle, artisanale, agricole 
ou de bureaux. 
,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÁÎÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÏÕ ÎÏÎ 
ÃÏÎÆÏÒÍÅ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÄïÌÉÔ 
(article L.480-Σ Û ,ȢΦΪΡ-4 et L.160-Σ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊ 
et est passible de poursuites pénales (article L.480-2 du 
ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 
 
$ÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓȟ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÒÕÐȤ
tion des travaux (L.480-Τ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 0ÁÒÁÌÌîÌÅȤ
ment aux sanctions pénales, le tribunal correctionnel peut 
imposer des mesures de restitution (L.480-5 du code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï 
ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÁÃÃÏÒÄïÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ïÔÁÔ ÁÎȤ
térieur. 
$Å ÐÌÕÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÓÕÂÉÔ ÕÎ ÐÒïÊÕÄÉÃÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍȤ
ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÉÌ ÐÅÕÔ ÅÎÇÁÇÅÒ ÕÎÅ ÁÃÔÉÏÎ 
en réparation devant le tribunal civil dans un délai de 5 ans 
concernant des travaux avec permis de construire et 10 ans 
en cas de construction édifiée sans permis ou non confor-
mément à un permis de construire. 
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EMPLOYÉS COMMUNAUXEMPLOYÉS COMMUNAUXEMPLOYÉS COMMUNAUX   

Mme Martine FEIX  secrétaire  de mairie 

 

M. Mathieu CANCES  employé espaces verts 

Mme Isabelle LYNCH  employée cantine  

Mme Véronique ANDRIEU  ménage, garderie, cantine. 

Mme Marjorie  LACHEZE  cantine 

M. Laurent ROUGIER  afficheur, sonneur de cloches. 

            Vaguemestre. 

Subventions accordées par la mairieSubventions accordées par la mairieSubventions accordées par la mairie   

Amis de la Chapelle St Roch 120 Ή 

ASP Corrèze 110 Ή 

Bibliothèque centrale de prêt 38 Ή 

Croix rouge 90 Ή 

FAL de la Corrèze 30 Ή 

FNACA 50 Ή 

Lou Païs Nonardais 1300 Ή 

Nonards Activité détente 250 Ή 

PEP 19 60 Ή 

Banque alimentaire  150 Ή 

Société de chasse Nonardaise 300 Ή 

USEP 150 Ή 

Nous rappelons aux associations que les demandes de 
subvention sont à renouveler ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅȟ ÁÃȤ
ÃÏÍÐÁÇÎïÅÓ ÄȭÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌȟ  ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÎ RIB.  

Rappel ÒÁÐÉÄÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ Äȭurbanisme : 



 Suppression des vaisselles  plastique à jeter 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte interdira la vente et la distribution des gobelets, verres et 
assiettes en plastique au 1er janvier 2020. 
Les modalités de l'interdiction ont été précisées par le décret 
2016-ΣΣΩΡ ÄÕ ΥΡ ÁÏĮÔ ΤΡΣΨȢ  
 
(https:/ /www.legifrance.gouv.fr/aff ichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000033076240&categorieLien=id) 
 
Sont concernés  Les collectivités, les industriels (Le délai de 
quatre ans laissé aux industriels doit leur permettre de trouver 
des alternatives à la production de vaisselle en plastique) , tous 
les commerces: les établissements de restauration (restaurant 
traditionnel, restauration rapide...), les débits de boisson, les 
commerces de proximité (boulangerie, épicerie, traiteur, sta-
tion-ÓÅÒÖÉÃÅȣɊ 

Par quoi les remplacer? 
 

Si les alternatives sont nombreuses, le choix en est délicat. 
Aujourd'hui, on peut acheter des couverts en bambou, des 
assiettes en pulpe de canne à sucre ou encore des gobelets en 
carton qui, si leur principal avantage est de  remplacer le plasti-
que  présentent aussi des inconvénients  sur le plan écologi-
que. 
Il incombe à chacun de veiller à ce que le remède ne soit pas 
pire que le mal.  
 
   3ÕÉÔÅ Û ÃÅÔÔÅ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ Á ÏÐÔï ÐÏÕÒ  ÌȭÁÃÈÁÔ ÄȭÕÎ   
   ÌÏÔ ÄÅ ÇÏÂÅÌÅÔÓ ÒïÕÔÉÌÉÓÁÂÌÅÓ ÅÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÂÉÏÄïÇÒÁÄÁÂÌÅ Ȣ 
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LE SIRTOM DE LA REGION  
met en place 

« Troc Sirtom Brive »  
pour réduire les encombrants ! 

Pour ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ Ìȭaugmentation des déchets extra-
ménagers, mais aussi réduire le coût de la collecte tout en 
faisant appel à la participation de ses habitants, le SIRTOM de 
la Région de Brive ouvre un site gratuit : www.sirtom-troc-
brive.fr   
 
Chaque année en France, plus de 26 millions de tonnes de 
produits extra-ménagers finissent en poussières, alors même 
qu'aujourd'hui, tous ces produits, ou presque, peuvent avoir 
une deuxième vie ! Lutter contre le dépôt systématique en 
déchèterie, c'est l'objectif du nouveau site mis en place par le 
SIRTOM : « Troc Sirtom Brive ». 
 
« Troc Sirtom Brive » est un site web collaboratif qui permet 
aux ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ Äȭun même territoire de donner ou vendre des 
produits plutôt que de jeter en déchèterie : un vide grenier 
virtuelȟ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÅÔ Äȭultra-proximité ! Pour Ìȭutilisateurȟ Ãȭest 
une ÍÁÎÉîÒÅ ÄÅ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÐÅÕ Äȭargent ou trouver des bons 
plans près de chez soi, tout en faisant une bonne action pour 
réduire les déchets.  

Entièrement ÇÒÁÔÕÉÔȟ ÆÁÃÉÌÅ Äȭutilisation, et accessible depuis un ordinateur, un smartphone ou une tablette il est ouvert à tous. Grâce 
à ÌÁ ÇïÏÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÅÐïÒÅÒ ÃÅ ÑÕÅ Ìȭon cherche au plus près de chez soi. 
Du côté des habitants, il apporte un moyen de débarrasser son garage tout en réalisant de «bonnes affaires» ou recréer du lien avec 
ses voisins.  
 
Pour ÌÅ 3)24/-ȟ Ãȭest ÕÎ ÁÔÏÕÔ ÎÏÎ ÎïÇÌÉÇÅÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ Ìȭaugmentation des déchets extra-ménagers, de réduire le coût de 
leur ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÄÅ Óȭinscrire ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ !ÖÅÃ Ìȭéconomie ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÖÅȟ ÌÅ 3)24/- Óȭassocie aux politiques 
menées par le Parlement Européen et rejoint les territoires engagés dans la réduction des déchets, un enjeu majeur pour lutter 
contre le réchauffement climatique.  
Dès à présent, créez votre compte et déposez votre annonce en moins de 2 min en vous connectant sur                                  

  wwwwwwwww .troc.troc.troc---sirtomsirtomsirtom---brive.frbrive.frbrive.fr 

Le détail de la part incitative est consultable avec le numéro invariant figurant sur l'avis de taxe d'habitation, sur le site du SIRTOM 
de Brive :           http://www.sirtom-region-brive.net/tarification-incitative/cotisation 
Le montant de la part variable ou incitative, qui est compris dans la cotisation de taxe d'enlèvement des ordures mé-
nagères, apparaît également distinctement sur l'avis de taxe foncière (bas de l'avertissement). 

http://www.troc-sirtom-brive.fr


Autre bonne nouvelle, à compter du 1er janvier 2019, le 
SIRTOM ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ Óȭengage à faire progresser le 
recyclage ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ìȭextension des consignes de 
tri Û Ìȭensemble des emballages plastiques. 
Vous pourrez déposer tous les emballages, sans exception, 
dans le contenant de tri jaune. La nouveauté : tous les 
emballages plastiques seront récupérés pour être recyclés et 
valorisés. 
*ÕÓÑÕȭÛ présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique 
pouvaient être déposés dans les contenants de tri aux côtés 
des emballages en métal, en papier, et en carton. Faute de 
savoir comment recycler les autres plastiques, nous devions 
les jeter avec les ordures ménagères. Ces emballages étant de 
plus en plus nombreux, tous les acteurs du tri, de la collecte et 
du recyclage ont travaillé ensemble afin de tester des 
méthodes pour les recycler. Moderniser les centres de tri, 
trouver ÄÅÓ ÄïÂÏÕÃÈïÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÒÅÃÙÃÌïȣ Des 
solutions ÏÎÔ ïÔï ÔÒÏÕÖïÅÓ ÁÆÉÎ ÑÕȭen 2019, tous les emballages 
plastiques soient triés. 
Ce changement va engendrer une quantité supplémentaire 
ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓ dans les contenants de tri jaune. Pour libérer de 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ pour ces nouveaux emballages et maintenir la qualité 
de tous les papiers, le Sirtom vous préconise de les déposer 
dans les bornes de tri bleues, en cours de déploiement sur le 
territoire. Ils seront ensuite directement acheminés chez les 
papetiers. 
 
Plus de doute : en 2019, tous les emballages seront 
triés et votre geste de tri sera simplifié ! 

9 Les actualités du SIRTOMLes actualités du SIRTOMLes actualités du SIRTOM   
(Pour rappel le SIRTOM est le syndicat intercommunal qui 
ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÓÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ ÓÕÄ-ouest de la 
Corrèze.  Il regroupe 121 communes qui représentent 155 736 
habitants) 
#ÏÍÍÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 3)24/- 
vient de paraître et celui-ÃÉ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ 
ΤΡΣΩȢ )Ì ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÓÔ ÒÅÐÁÒÔÉÅ Û ÌÁ 
hausse après plusieurs années de baisse : 31 494 tonnes en 
ΤΡΣΩ ÃÏÎÔÒÅ ΤΫ ΫΨΧ ÔÏÎÎÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 
quasiment identique. Même si les habitants notre secteur 
restent plutôt de bons élèves (chaque habitant du territoire a 
produit en 2017 en moyenne 202 kg de déchets contre 288kg/
habitant en moyenne nationale), on ne peut se réjouir de 
cette évolution. Pourtant, les tonnages de déchets triés aug-
ÍÅÎÔÅÎÔ ÁÕÓÓÉȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÃÈÏÓÅȟ ÍÁÉÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÃÅÓ 
ordures ménagères résiduelles (nos sacs noirs ou rouges) qui 
sont ensuite incinérées à Saint Pantaléon de Larche. 
)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÕ ÔÒÉ ÄÁÎÓ ÕÎ ÏÂȤ
jectif collectif : faire baisser notre impact environnemental 
ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÏÎÄÅ ÏĬ ÌÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ÓÏÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ 
plus mises en évidence et où nos modes de consommation 
doivent de plus en plus être remis en question. Mais aussi 
dans un objectif individuel : plus vous triez , plus la part incita-
tive de votre taxe diminue, moins votre facture sera élevée ... 

Les nouveautés et les projets  
"ÏÎÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΤΡ ȟ ÌÅ ÔÒÉ ÓïÌÅÃÔÉÆ ÅÎ ÐÏÒÔÅ Û ÐÏÒÔÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÁÒÒÉÖÅÒ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÓÅÃÔÅÕÒȢ #ÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔ ÃÅÌÁ ÓÉÇnifie , 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÉÓÐÏÓÅÒÏÎÔ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÄȭÕÎ ÂÁÃ ÊÁÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌÓ ÍÅÔÔÒÏÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ɉÓÁÕÆ ÖÅÒÒÅ ÅÔ ÐÁÐÉÅÒÓɊ et 
ÎȭÁÕÒÏÎÔ ÐÌÕÓ Û ÌÅÓ ÁÍÅÎÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÇÒÏÓÓÅÓ ÃÏÌÏÎÎÅÓ ÊÁÕÎÅÓȢ )Ì ÓÕÆÆÉÒÁ ÄÅ ÓÏÒÔÉÒ ÓÏÎ ÂÁÃ ÊÁÕÎÅ ÁÕØ ÊÏÕÒÓ ÉÎÄÉÑÕïÓȢ  ,Å ÖÅÒÒÅ et le 
papier devront encore être amenés aux colonnes vertes et bleues. 

Simplification du tri 
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TAUX CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Libellé Taux 2016 Taux 2017 Taux2018 Variations taux 17/18 

Taxe habitation 7.63% 8.01 % 8.17% + 2.00 % 

Taxe foncier bâti 9.53% 10.01 % 10.21% + 2.00% 

Taxe foncier non bâti 91.30% 95.86%  97.78% + 2.00 % 

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

   
   

   
  
   

   
  
  F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
IN

V
E

S
T

IS
S

E
M

E
N

T
   

   
   

   
   

  
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T 

10 DÉPENSES:  330 000.00 ú   RECETTES: 330 000.00 ú     

Achat de biens et services  89 536.00  ú produits des services et ventes 20 290.00 ú  

Charges de personnel 136 640.00  ú  Impôts et taxes 166 426.00 ú 

Charges de gestion courante 59 501.60 ú  Dotations et participations 94 965.23 ú  

Charges financières 7 664.06 ú       Produis financiers 0.00 ú 

Dotations aux provisions 3 000.00 ú  Autres produits de gestion 15 800.00 ú  

Dépenses imprévues 4 693.06 ú Atténuation de charges 112.00 ú 

Transfert entre sections 1 269.31 ú Produits exceptionnels 372.00 ú 

Virement à la section investissement. 27 695.97 ú  Résultat antérieur cumulé 32 034.77 ú 

DÉPENSES:                                       289 849.17ú           RECETTES:                                314 026.09 ú  

Achats de biens et services 77 148.63 ú    Produits des services et ventes 18 560.83 ú  

Charges de personnel  127 924.55 ú Impôts et taxes 155 979.82  ú  

Charges de gestion courante 72 239.61ú  Dotations et participations 114 270.06 ú  

Atténuation de produits 0.00 ú  Atténuation de charges 6 007.24 ú 

Charges financières 8 267.07  ú  Autre produits de gestion 17 966.78 ú  

 Transfert entre sections 1 269.31 ú  Transfert entre sections  0.00 ú 

Dotations aux provisions 3 000.00 ú Produits exceptionnels 1 241.36  ú   

DÉPENSES:                                       63 493.04ú  RECETTES:                                63 493.04ú  

Immobilisations corporelles 6 170.00 ú Recettes financières  32 503.52 ú  

Capital de la dette  24 013.98 ú  Subvention d'investissement  2 024.24 ú 

Transfert entre sections  0.00 ú Produit des cessions d'immobilisations 0.00 ú  

Travaux en cours  0.00 ú  Virement section fonctionnement 27 695.97 ú  

3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÆ ÒÅÐÏÒÔï  33 309.06 ú Transfert entre sections 1 269.31 ú  

DÉPENSES:                                       30 698.72 ú  RECETTES:                                11 746.15  ú  

Dépenses d'équipement  7 429.28 ú  FCTVA  5 145.30 ú 

Capital de la dette  23 269.44 ú 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  3 464.37 ú  

Opérations patrimoniales  0.00 ú  Excédent de fonctionnement capitalisé  1 867.17 ú  

Transfert entre sections  0.00 ú  Transfert entre sections 1 269.31 ú  

  Opérations patrimoniales 0.00ú 

Indemnités  
 mensuelles  

des élus:  
 

Net perçu  
au 01/01/2018 

 
Maire:      569.19 Ή  
Adjoints:   133.92Ή 

Résultat exercice 2017  :  +24 176.92 Ώ               Résultat antérieur cumulé fonctionnement : +30 374.42Ή                                 
3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  -18 952.57 Ώ       3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÒÅÐÏÒÔï ÉÎÖÅÓÔ ȡ -8 537.02Ώ 



 

Nos arbres remarquablesNos arbres remarquablesNos arbres remarquables   

,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅȢ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅȢ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅȢ   
 

,ȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÄÕ ,ÉÍÏÕÓÉÎ ÅÓÔ ÐÏÒÔï ÐÁÒ 
ÔÒÏÉÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅȤ
ment Durable: 
,Å #0)% ɉ#ÅÎÔÒÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÄÅÓ 
Pays Creusois, 
Le CPIE de la Corrèze et LNE (Limousin Nature Environnement) 
!ÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌÁ $2%!,  ɉ$ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìͻ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
de l'Aménagement et du Logement) Limousin 
Un patrimoine à protéger, valoriser, découvrir. 
$ÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌÁ $2%!, ,ÉÍÏÕÓÉÎ ÉÌ Ù Á 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÎÎïÅÓȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÅÔ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁȤ
ÔÉÏÎÓȟ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÐÒïȤ
server, faire vivre et partager ce patrimoine. 

Ses missions: 
-Recenser de nouveaux arbres remarquables et identifier ceux de 
demain. 
-  Actualiser la base de données régionale, 
Faire le suivi des arbres remarquables recensés, assurer leur préser-
vation et leur mise en valeur, 
-  Sensibiliser, communiquer et impliquer la population et les collecti-
vités dans la préservation des arbres remarquables, et, au-delà, faire 
ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÅÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÒÂÏÒï ÄÕ ,ÉÍÏÕÓÉÎȢ  
 
 

 

1ÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȩ1ÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȩ1ÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȩ   
 

,ȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ  ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÌÁ ÒÁÒïÆÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÄÅ ÆÏÒðÔÓ ÐÒÉÍÁÉȤ
res, la croissance des monocultures sylvicoles, les dégradations 
des écosystèmes , les pollutions...etc., ont conduit les hommes à 
(re) prendre conscience de la valeur patrimoniale que peuvent 
représenter certains arbres. 
 
$ïÆÉÎÉÒ ÃÅ ÑÕÉ ÆÁÉÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
aisé. 
Les critères sont multiples et varient selon les époques et les pays. 
En dehors des qualités incontestables qui rendent certains indivi-
ÄÕÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÓ ȟ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÌÏÎÇïÖÉÔï ÏÕ ÌÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓȟ ÄȭÁÕȤ
tres paramètres peuvent rentrer en compte: 
¶ ,ȭÅÓÔÈïÔÉÑÕÅȟ 
¶ La valeur historique, symbolique ou commémorative, 
¶ La rareté ou encore la singularité. 
!ÕÔÁÎÔ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÎÏÕÓ ÆÏÎÔ ÄÉÒÅ ÑÕȭÕÎ ÁÒÂÒÅ ÅÓÔ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ 
ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÍïÒÉÔÅ ÎÏÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔȢ 

 
Pourquoi recenser les arbres remarquables?Pourquoi recenser les arbres remarquables?Pourquoi recenser les arbres remarquables?   

 
,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÒïÁÌÉÓï Á ÒïÖïÌï ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÒïÇÉÏÎ ÑÕÉ ÒÅÃîÌÅ ÄÅÓ 
ÁÒÂÒÅÓ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄïÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÌÉÍÏÕÓÉÎ ÅÓÔ ÓÁÎÓ ÁÕÃÕÎ 
ÄÏÕÔÅ ÕÎ ÁÒÂÒÅ ÒÕÒÁÌȟ ÌÉï Û ÎÏÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ  ÅÔ Û ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÖÉÌÌÁȤ
ÇÅÏÉÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÕ 88ème siècle . 
 
#Å ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎȭÅÎ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÁÒÁÄÏØÁÌÅÍÅÎÔ 
menacé. 
Le développement de la mécanisation, les remembrements, les poli-
tiques départementales « tout sécuritaire » des bords de route, ou 
encore celle des villes, où la voiture a pris la place des alignements de 
trottoirs et des arbres de place, conduisent à la simplification et à la 
raréfaction des arbres dans le paysage bocager limousin. 
;ǬÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÍÅÎïÅÓȟ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÐÏÓÅ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁ ÐÌÁÃÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÍÏÎÕÍÅÎÔ ÎÁȤ
turel « vivant », dans la préservation de la biodiversité et le maintien 
des paysages régionaux.  
 

   

   
Comment participer?Comment participer?Comment participer?   

 
 
6ÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÅÚ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁȤ
bles du Limousin? 
 
Deux niveaux de participation vous sont proposés. 
 
1ɀ 6ÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÓÉÇÎÁÌÅÒ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÑÕÉ ÖÏÕÓ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔȟ ÅÎ 
ÒÅÔÏÕÒÎÁÎÔ ÌÁ ÆÉÃÈÅ ÄÅ ÓÉÇÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄÅ ÐÈÏÔÏÓ Û ÌȭÁÓÓÏȤ
ciation de votre département. 
Un observateur viendra effectuer un relevé précis des caractéristi-
ÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ 
 
2ɀ 6ÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÅÎ ÃÏÎÔÁÃÔÁÎÔ 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒȡ 
 -Devenir observateur bénévole et réaliser le recensement de 
nouveaux arbres remarquables et/ou  
 -$ÅÖÅÎÉÒ ÒïÆïÒÅÎÔ ÄȭÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÁÃȤ
tualisation et au suivi des arbres remarquables déjà recensés. 
  
Après un temps de rencontre et de formation sur le terrain avec les 
nouveaux observateurs pour maîtriser la méthode de relevé des 
informations, vous pourrez, à votre rythme, seul, en famille ou entre 
ÁÍÉÓȟ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÔ ÎÏÕÓ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÖÏÓ ÆÉÃÈÅÓ ÄȭÏÂȤ
servation. 
La validation des recensements effectués est réalisée par le comité 
de pilotage régional. 
La base de données est mise à jour chaque an-
née ,et, est consultable sur demande auprès des 
animateurs départementaux. 
 
 
Contacts:  
 
 
 
Ouvrages:  
 
«  Dialogues avec des arbres remarquables en Limousin » 

Observatoire des arbres remarquables en LimousinObservatoire des arbres remarquables en LimousinObservatoire des arbres remarquables en Limousin   

%Î  ,ÉÍÏÕÓÉÎȟ ÐÒîÓ ÄÅ ΣΤΡΡ ÁÒÂÒÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÁÌÌïÅ ÄÅ ÐÌÁÔÁÎÅÓ ÅÔ ÃÅÌÌÅ 
ÄÅ ÃÈÁÒÍÅÓ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÕ #ÈÝÔÅÁÕ Äȭ!ÒÎÁÃȟ ÓÏÎÔ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÅÔ ÒïÐÅÒÔÏȤ
riés dans la base de données régionale. 

!ÌÌïÅ ÄÅ ÐÌÁÔÁÎÅÓ ÄÕ #ÈÝÔÅÁÕ Äȭ!ÒÎÁÃ 

CPIE de la Corrèze 
05 55 95 93 79 

NEUVIC 
Www.cpiecorreze.com 

mail: contact@cpiecorreze.com 
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Des parents motivés se retrouvent, plusieurs fois au cours 
ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȟ ÐÏÕÒ ïÖÏÑÕÅÒ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÌÅÕÒÓ ÊÏÕÒȤ
nées, leurs semaines, leurs années, les adultes qui les édu-
quent, les évènements ou anecdotes qui jalonnent la vie 
ÄȭïÃÏÌÉÅÒÓȢ 
Ces parents motivés participent aussi à la dynamique de 
ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ ,Å ÔÅÍÐÓ ÄȭÕÎÅ ÓÏÉÒïÅȟ ÄȭÕÎ ÁÐÒîÓ-midi, ils 
apportent convivialité, amusement. 
 
Cette année le loto des écoles a eu lieu le 24 novembre. 
Cette soirée réunit de nombreux écoliers, leur famille et 
ÁÕÔÒÅÓ ÁÍÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÏÔÏȢ ,ÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ 
ÒÅÖÅÒÓïÓ Û ÌÁ ÃÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌȢ 
 
,Á ÆðÔÅ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÓÅ ÔÉÅÎÄÒÁ ÐÅÕ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ ÖÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭïÔïȟ 
ÅÎ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ !ÖÅÃ ÕÎ ÐÅÕ ÄÅ ÃÈÁÎÃÅ ÍïÔïÏÒÏÌÏȤ
gique, les enfants se retrouveront à la Cafoulière pour un 
après-midi de jeux de plein air, souvent conçus ou fabri-
qués par des parents, mais aussi quelques gourmandises, 
sans oublier les performances chorales et théâtrale des 
enfants. 
$ȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÖÏÉÒ ÌÅ ÊÏÕÒ ÁÖÅÃ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ 
bénévoles ! 

0ÁÒÅÎÔÓ ÄȭïÌîÖÅÓ  

École primaire  
Nonards 

05 55 91 25 15 
École primaire  
0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 

05 55 91 54 92 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΩ-2018, les élèves du CM1 et CM2 de la classe de Mme Renard ont réalisé un travail sur les peintres im-
pressionnistes. 
Après avoir étudié des artistes, ils ont réalisé des productions en appliquant des techniques propres à ce mouvement. Ces acti-
ÖÉÔïÓ ÏÎÔ ÁÂÏÕÔÉ Û ÕÎÅ ÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÕÌÏÉÒÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȢ 
Les élèves du CM1 et CM2 ont alors endossé le rôle de guide pour les élèves du CE1 et CE2 qui ont ainsi découvert à leur tour les 
ÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎÎÉÓÔÅÓ ÁÖÅÃ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÉÎÔïÒðÔȢ 
! ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ Á ÄïÍïÎÁÇï Û ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÐÌÁÉÓÉÒ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ au 
CP. 
#Å ÆÕÔ ÕÎ ÂÅÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ 20)Ȣ 

Le coût réel du repas sans le personnel était  de 3ΉΤΩ ÐÏÕÒ 
ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΩȢ ,Á ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÅÐÁÓ ÄÅÍÁÎÄïÅ ÁÕØ ÐÁȤ
rents  est  de  3ΉΥΨ  ÄÅÐÕÉÓ  ÌÁ ÒÅÎÔÒïÅ ΤΡΣΪ  

Tarif cantine scolaire 

Comptes-rendus conseil de classe 

Le compte-rendu des conseils de classe est consultable  et  
téléchargeable sur le site www.mairie-de-nonards.fr  sous 
ÌȭÏÎÇÌÅÔ Ⱥ école ».  
Pour ceux qui ne possèdent pas internet, la version papier  
est maintenue. 

 
Année scolaire 2018/2019: 

Source: http://vacances-scolaires.education/ 
 

Toussaint 2018: 
du  samedi 20 octobre au soir  au lundi 5 novembre  

Noël 2017: 
du  samedi 22 décembre au soir  au lundi 7 janvier  

Hiver (février)2018 
du  samedi 16 février au soir au lundi  4 mars 

Printemps (Pâques) 2018 
du  samedi 13avril au soir au  lundi 29 avril 

Ascension 
Du mercredi 29 mai au soir au lundi 3 juin 

Été (grandes vacances) 2018 
Fin des cours:  samedi  7 juillet au soir 

 

Ateliers périscolaires 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭïÃÏÌÅ ÅÎ 
juin 2018, les ateliers périscolaires ont pris fin cette année. 
 
Nous remercions de nouveau les intervenants Jeanne 
Boutillier et Paul Sniady. 
A ce jour ils proposent leurs activités à titre privé 

 

Vacances scolaires zone A 



Parce que " Lire et faire lire " et ses deux réseaux porteurs, la 
Ligue de l'enseignement et I'UNAF ( Union Nationale des Asso-
ciations Familiales) sont plus que jamais persuadés que parta-
ger le plaisir de la lecture est une priorité éducative et culturel-
ÌÅȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÓÅ ÆÉØÅ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ  ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ 
de bénéficier de séances de lecture avant leur entrée au collè-
ge. 
 
En devenant bénévole de « Lire et faire lire », contribuez à faire 
progresser la cause du livre et de la lecture tout en enchantant 
votre quotidien ! 
Connectez vous dès aujourd'hui au site Internet de « Lire et 
Faire Lire » pour devenir bénévole lecteur en Corrèze :  

www. Iireetfairelire.org  
Contacts presse : Lire et Faire Lire 

Φ ÉÍÐÁÓÓÅ 0ÉîÃÅ 3ÁÉÎÔ-Avid, 19 000 TULLE 
05.55 26.84.01                        

adresse électronique :  
lireetfairelire@fal19.fr  

Lire et faire lire  

Relais Accueil Petite Enfance (R.A.P.E) 

Bibliothèque  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La bibliothèque de NONARDS est lourde de souvenirs. Elle est 
ÓÉÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÇÁÒÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÇÎÅ !5"!:).% 
ɀ BEAULIEU, ouverte en  1912, mise sur route en 1932 et fer-
mée en 1933 . Le tacot desservait alors la commune en facili-
tant les déplacements des habitants  et le transport des mar-
chandises. 
 
,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅÓ 4ÒÁÍ×ÁÙÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÒÒîÚÅ Á ïÔï ÒÅÔÒÁÃïÅ ÁÖÅÃ 
grand soin  par Jean-Paul TOULZAC dans un  livre très docu-
menté  que nous possédons à la bibliothèque et que nous 
ÃÏÎÓÅÉÌÌÏÎÓ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ 
commune. 

 
 #ÅÔÔÅ ÇÁÒÅ Á ïÔï ÒÅÓÔÁÕÒïÅ ÉÌ Ù Á ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÎÎïÅÓ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉȤ
ronnement très agréable en fait un lieu apprécié de tous. 
 
 ,Á ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÁÃÈÁÌÁÎÄïÅ ÇÒÝÃÅ Û ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ 
dons. Faute de place, le fonds  est maintenant suffisant. 
Elle est ouverte à tous, jeunes et moins jeunes. Pour emprun-
ÔÅÒ ÄÅÓ ÌÉÖÒÅÓȟ ÉÌ ÓÕÆÆÉÔ ÄÅ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ɉÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÓÔ ÇÒÁȤ
tuite, seuls les livres perdus ou détériorés sont facturés). 
La bibliothèque est ouverte le 1er et le 3ème mercredi de cha-
que mois de 14H à 16H. 
 Elle est tenue par Mmes Suzy PEUCH et Jocelyne CHASTRUS-
SE. 
Deux fois par an la BDP (Bibliothèque Départementale de 
0ÒðÔɊȟ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÕ ÂÉÂÌÉÏÂÕÓȟ ÎÏÕÓ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅÓ ÌÉÖÒÅÓ 
qui viennent enrichir le stock existant. 
 Une navette passant le dernier lundi de chaque mois peut 
ÎÏÕÓ ÆÏÕÒÎÉÒ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒïÓÅÒÖÅÒ Û 
ÌȭÁÖÁÎÃÅȢ 
 
 
Les lecteurs sont fidèles et assidus. Nous les remercions pour 
les bons moments que nous passons ensemble.  
-ÁÉÓ ÎÏÕÓ ÃÏÎÔÉÎÕÏÎÓ Û ÒÅÇÒÅÔÔÅÒ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÉÅÎÔ ÐÁÓ ÐÌÕÓ 
nombreux. 
 .ÏÕÓ ÆÁÉÓÏÎÓ ÄÏÎÃ ÁÐÐÅÌ Û ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÌÅÃÔÅÕÒÓ ÑÕÅ ÎÏÕÓ 
accueillerons avec grand plaisir. 
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Les jeunes enfants ont retrouvé les ateliers du Relais ac-
cueil petite enfance (RAPE). Le RAPE Midi Corrézien est 
un service gratuit de la communauté de communes, sou-
ÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌÁ #ÁÉÓÓÅ Äȭ!ÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ &ÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌÁ -ÕÔÕÁÌÉÔï 
3ÏÃÉÁÌÅ !ÇÒÉÃÏÌÅȢ ,Å 2!0% ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄÅ 
ÊÅÕÎÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÎ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕȭÁÕØ ÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅÓȢ 
 Jeanne Augier, animatrice du RAPE Midi Corrézien de-
puis le printemps dernier, accompagne les parents : re-
ÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ɉÃÒîÃÈÅ ÏÕ Ⱥ nounou »), info 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÉÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÔ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÅÍȤ
ÐÌÏÙÅÕÒ ɉÃÏÎÔÒÁÔÓȟ ÃÏÎÇïÓȟ ÅÔÃȢɊȢ ,ȭÁÎÉÍÁÔÒÉÃÅ ÉÎÆÏÒÍÅ 
également les assistantes maternelles sur leur profes-
ÓÉÏÎȟ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÌÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ Û ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔȟ ÅÔ ÐÅÕÔ 
leur proposer des formations. 
Jeanne Augier tient des permanences à Beaulieu et 
Meyssac, et organise chaque semaine des ateliers collec-
tifs pour favoriser l'éveil et la socialisation des enfants. 
#ÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÊÕÓÑÕȭÛ Ψ ÁÎÓ 
accompagnés des assistantes maternelles, des gardes 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓȢ ,ÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ 
ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÔ ÄȭïÖÅÉÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
enfants. Les propositions sont diverses et adaptées aux 
ÊÅÕÎÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÐÅÉÎÔÕÒÅȟ ÐÓÙÃÈÏÍÏÔÒÉÃÉÔïȣ  
Et pour passer de bons moments ensemble le RAPE 
ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÄȭïÖÅÉÌ ÍÕÓÉÃÁÌ ÁÎÉÍïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ 
ÍÕÓÉÃÉÅÎÎÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !ïÏÌÉÎÅ. 

Renseignements RAPE :  
05 55 84 62 70 -  
06 49 53 07 02 -  

rape@midicorrezien.com 


